
CANADA 
PROVINCE DE QUHEC 
VILLE DE ROUYN-NORANDA 

PROTOCOLE D'ENTENTE INTERVENU 

ENTRE 

ET 

VILLE DE ROUYN-NORANDA, dûment constituée et 
régie en verfll de la loi sur /es ci~s ef vil/es (RLRO, 
C. C-19), ayant son siège ou 100, rue Toscti.reou 
Est, Rouyn-Norando, Québec, J9X 3E5, représentée 
par /Ili! 11 ■ 1 ■ lln ■ 1► 11 ; maho, et Me Angèle 
Touslgnont, greffière, d0ment autorisés à agir aux 
fins des présentes en vertu d'une résolution adoptée 
le 8 mal 2017, numéro 2017-366, dont une copie 
confonne est feinte o la présente sous l'Annexe l; 

d-oprès appelée la II VILLE 11 

FALCO RESOURCES LTD., faisant affaire sous la 
raison sociale Il Ressources Falco n, pel'$onne morale 
légalement constituée et régie en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions (L.R.C. ( 1985), 
c. C.-44, ayant une place d'affaires ou 300-1100, 
avenue des Canadiens-de-Montréal (Québec), H3B 
2S2, représentée par M. lue Lessard, président et 
dlef de lo direction; 

cl-après appelée le II PROMOTEUR 11 

COMISSION SCOLAIRE DE ROUYN-NORANDA, 
dûment constituée et régie en vertu de la Loi sur 
l'instruction publique oyant son siège social au 70, 
rue des Oblats fat, C. P. 908, à Rouyn-Noranda, 
province de Québec, J9X 5C9, représentée par 
Daniel Camden, pré$ident1 

c:i-oprès appelée leu PARTENAIRE 11 

LESQUELS PRfALABLEMENT À LA SIGNATURE DE LA PRiSENTE ENTENTE Dt.CLARENT CE QUI 
SUIT: 

• le u PROMOTEUR», avec l'accord du II PARTENAIRE n et de la et VILLE 1,, désire 
relocaliser temporairement les 3 terrains de soccer ae1ueltement localisés sur le terrain de 
l'école La Source, et ce, pour assurer les sOi$ons 2017-2018 et 2018-2019; 

• Le cc PROMOTEUR II et le cc VILLE 11, avec raccord du u PARTENAIRE», sont favorables 
aux trovaux prévus dons la présente entente visant la réaménagement d'une partie de 
terrain appartenant ou Cl PARTENAIRE 11, soit le site de l'école Notre-Dame-da-Grâce, le 
tout, tel que montré à l'Annexe 2; 

• Le cc PROMOTEUR Il et la (( VILLE Il sont fovorobles ou réaménagement d'un terrain 
municipal dans le secteur de Rouyn-Sud, soit à l'intersection de l'avenue Marle-Victorin et 
de l'avenue Ste-Bemadene, comprenant un espace è des fins de stationnement sur gravier 
à proximité dudit terrain, le tout, tel que montré à l'Annexe 3; 

• Le <C PROMOTEUR » accepte le choix des deux sites pour la relocollsation temporaire des 
terrains de soccer qui sont actuellement sur les terrains de l'école Lo Source et accepte de 
payer l'ensemble des travaux à cet effet pour assurer minlmalement la pratique de 
l'activité, et ce, pour les saisons 2017-2018 et 2018-2019. la !CVILLEH, en lien avec 
cette mesure temporaire, pourra répartir les plateaux d'activités, en lien avec l'ensemble 
des terrain, sur le territoire pour le troisième terrain de l'école Lo Source; 
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• Le 11 PROMOTEUR II est avisé que lo relocallsation des terrains de soccer a pour objet de 
répondre de façon temporaire aux besoin des activités de socce, pou, les saisons 2017-
2018 et 2018-2019, mois ne relève pas le U PROMOTEUR Il de son obllgotion de 
participer financièrement à la relocolisotlon permanente des activités sur de nouveaux 
terroins à être réaménagés ou à construire selon les documents déjà soumis ou 
11 PROMOTEUR 11; 

• La II VILLE II et le II PARTENAIRE Il sont favorables ou projet el désirent participer ou 
proJet dv u PROMOTEUR li; 

EN CONS~QUENCE, LES PARTIES AUX PR~SENTES CONVIENNENT ET S'ENGAGl!NT À CE QUI 
SUIT: 

ARTICLE 1 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

le préambule ci-haut fait partie de la présente entente. 

En se référant aux pions annexés, le 11 PROMOTEUR I> s'engage à 1 

a) Payer à la Cl VILLE II au plus tard au moment de la 
signature de la présente entente un montant de QUARANTE 
DEUX MILLE TROIS CENTS DOLLARS (42 300 $), le tout 
payable par chèque certifié à l'ordre de lo Ville de Rouyn­
Norando le 104/1 pour couvrir l'ensemble des travaux, tels 
que prévus dons la présente entente et dons l'estimé din 
travaux a l'Annexe 4; 

b) Adve11ant l'abandon du projet par le t< PROMOTEUR», 
celul-ci ne pourra réclamer de la u VILLE n ou du 
1< PARTENAIRE Il aucun dommage, et n'aura droit à aucun 
remboursement des dépenses engagées por celui-cl, De 
plus, le Il PROMOTEUR H ne pourra rédamer à la II VILLE 11 
toute forme de compensation pour toutes les oméllorotlons 
opport,es ouxdlll terrains; 

En se référant aux plans annexés, la 1c VILLE Il s'engage à : 

a) Réaliser les travauK prévus selon !'estimé de l'Annexe 4 afin 
de rendre prallcobles les odivlté1 de soccer sur les sites 
retenus et prévus dans lu présente entente, et ce, pour les 
saisons 2017-2018 et 2018-2019; 

b) Utiliser les sommes d'argent prévues et fournies par le 
I< PROMOTEUR Il uniquement pour le réaménagement des 
terrains de wc:cer; 

c) entretenir les sitei. réaménagé, pour assurer et maintenir le 
protlqve des activités de ,occer; 

d) maintenir les assurances déjà prévues selon l'entente entre 
la c< VILLE II et le II PARTENAIRE» pour l'utlllsotlon à des 
fins publiques de certains terrains appartenant ou 
« PARTENAIR! »; 

e) communiquer ove< les organismes et partenaires des 
modifications apportées pour la pratique des activités sur 
les sites de remplacement des terrains de récole Lo Source; 

En se référant aux plans annexés, le I< PARTENAIRE Il s'engage à : 

a) fournir une partie de terrain de l'école Notre-Dame-de­
Grôce, partie du lot 2 81 0 87 4 ou cadastre du Québec, 
pour les fins prévues da,~ la présente entente (terrain de 
soccer); 

b) donner accès 0\/ terrain réaménagé povr la pratique des 
activités de soccer à l'ensemble de lo dientèle visée, et ce, 
pour les saisons 2017-2018 et 2018-2019; 
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c) permettre l'accès à lo « VILLE li sur le terrain Identifié pour 
effectuer les travaux de réaménagement ou d'entretien des 
terrains au printemps 2017; 

d) maintenir et donner occès au terrain à la clientèle visée 
pendont l'ensemble des saisons 2017-2018 et 2018-2019; 

e) empacher l'utilisation par les élève de Notre-Dame de 
Grâce du terroin réoJTMinagé ,ur les heures de classes, soit 
de 8 h à l 5 h 30, à partir de la fin du mols d'ooOt fusqu'au 
début du mois de fuin de l'année suivante, et ce, pour 2017 • 
2018 et 2018-2019, afin de pem,ettre la réporatlon des 
surfaces si nécessaire à l'automne, et la régénération de la 
surface au printemps avonl le début des saisons de soccer; 

e. 
EN FOI DE QUOI LES PARTIES S'ENGAGENT ET SIGNENT À ROUYN-NORANDA, CE :0 DU 
MOIS DE Nov. 2017 

FALCO RESOURCES LTD., 

t,iA,-e t>A..'.iA:u:, N~lt.d.S( 
Luc Lessard, président et dlef de la direction 

~ -~ A Claude léveillée, vice-président 

< 
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Annexe 1 

a Vllledll ~ Rouyn-Noranda 
- --~·. s,..., 

A une s6411ce ~ull6no des memtires du consell d1 11 VIiia de 
Rauyn-No,anda ~u• è la salle du tlnquontenalre C111 '8Rln! communa11talt1 du 
quanlar d'l!v1fn snu~ au 200, n,e 1.eblanc, le lundi 8 mal 2017 à 20 h, conl'om,êmenl 
4 la Loi sur les dtu et vl/h!s, • laquelle sonl prénnts les conselflères et les 
con1e1ue .. : 

Noranda-Nord/Lac-Dul'llult 
Rouvn-No,ancla•Ouest 
Rouyn-Sud 
Can-1/llle 

Monsieur Ma~ Blbeeu, 
M•daffll! Sylvie Turgeon, 
Monsieur AndN Phlllppon, 
Mon1leur Ma~ Provençh9r, 
Monsieur Robert 8. llrtl!re, 
Monsieur Plllllppa Marquis, 
Mon1leur Luc Lacroix, 
MDfltlaur And-' T155ll!r, 
M011sl1ur M1rul Maheux, 
Madame Diane Dallaire, 

- Norenda 

district N" 1 
dlstttct N" 2 
dlstrtd: N" 3 
dlstltct N" 4 
district N" 5 
dlllrld N" 6 
dlS,lld N" 7 
dlslrttt N' 9 • 
district N" LO • 
d1Slr1tt N" Ll • 

Sont absents : 

Sta-llemadct:t.. 
Granadl/Bellacoml>e 
Évaln 
ti:•keto 
Nord 

Mll<llle,ir François Cotfl<ltr, 
Monsieur J<!an-Cl1ude Choulnard, 

dlstrtct N" a Sud ·Est 
dlst.rtcl N' 11 • CadM!ac 

rormanl quonim Clu conseU munidpal <Nt la 11111• de 
Rouyn•No,anda sous la pnkldance de N. M1t10 Prvvenc:her, ma1rw. 

Sont *lament présentes: Mme Huguette Lemay, dln:ctrtce 
g6nti.i•, et M• Angila Tausl911en1, grem•ni. 

IÉJPUfllOft tC UiZ-.UI 

Râ fj• 2017-366 : Il est propOM p•r I• COIIMlllire SyMe TurglD~ 
■ppuyé p•r la COnMlll■ r Mere Provench•r 
et unanimement ,.,0111 
qua le maire et la gn,rniira lllliant autoris.ls 6 slgnar, pour 

et ou nom de la VUle t!a Rouyn•Noranda, un protocole d'1111ente avec Paleo 
"-Ou,_ ltct et 11 CvmmlNlon -•■1re de Rourft-Norand1 concernant Il mise 
en pleca de i.rralns de soccer tempon!lret pour les a1oon, 201'·2018 et 
zo1a-2019; le tout tll que soumis à rattentlon des m■mbres du conseil. 

ADOPT'H 

COIIM cartln~ conforme, 
i:. 11' Jour du mols de mal %017 

Angèle Tou911111nt 

CIM~n,. 

100.NOr--c:Jl-~~-SCI ,.,,,.,,_: n, ,.,_,m • •tt m-nto• ___ ,,,..,.,...,._.., 
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Annexe 4 

Top dressing pour terrain soccer NDG 
et STE-BERNADETTE 

Calcul de cout .ipproximatif pour une rrli>e à niveau (TOP DRESSING) pour 

les terrains de soccer Notre Dame de Grace (4000m1) Et Sainte-Bc.-rnadette 

(2600m2
) pour une su1>erfic1e total de 6 600mi. 

Travaux en régie 

• Supervision, arros.1ge et main œuvre environ 160 heures .:i environ 

40$/heure 6 400$ 

• Camion transport 40 heures K 1 ramion100$/hr 4 000$ 

• Nivellement : 40 heures 120 $/hr 4 800$ 

• Voyage de terre nom• 20 voyages 350$/voyage 

• Semences et engrais 

• Stationnement ST-BERNADETTE; 

o Conca,sé; 1S x 300 $ 

.;:, Excavation; 20 x 120$ 

o Nivellement;20 x 120$ 

o C.imion lransport;10 ~ 100$ 

• Contingences 15 % 

• Taxes aux nettes 

TOTAL 

7000$ 

2 500 $ 

4 500$ 

2 400$ 

2 400$ 

1000$ 

5 250 $ 

2 007$ 

42 257$ 



CC-3117 

., .. 
--------

Commission scolaire 
de Rouyn-Noranda 

conseil des commissaires 

Extrait du procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Rouyn-Noranda, tenue le 29 août 2017, à 19 h, à son 
centre administratif situé au 70, rue des Oblats Est, Rouyn-Noranda, Québec. 

Délégation de pouvoirs - Projet d'agrandissement du complexe 
La Source-Polymétier 

Considérant le projet d'agrandissement du complexe La Source­
Polymétier en lien avec la cession de l'immeuble Pavillon Quémont à Ressources 
Falco; 

Il est proposé par Arthur Leclerc, appuyé par Nathalie Tremblay, de 
déléguer au président, et en cas d'incapacité au vice-président. en collaboration 
avec le directeur général, tout pouvoir en lien avec le dossier de cession de 
l'immeuble Pavillon Quémont et le dossier d'agrandissement du complexe La 
Source-Polymétier, et ce, jusqu'à la phase finale des travaux, ce qui est résolu à 
l'unanimité. 

Copie authentique 
Rouyn-Noranda, ce 30 août 2017 

C~~J fil_ à. ~'-.1'S>J.1u_, _ _Jl ·-
Lyne Garneau, 
Secrétaire générale 
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